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ARTICLE 8

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 26, après la seconde occurrence du mot : 

« privés »,

insérer les mots : 

« , des représentants des organisations syndicales membres du comité social d’administration 
ministériel de l’éducation nationale ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’enseignement privé sous contrat est subventionné à plus de 75 % par des fonds publics. Il est 
donc légitime que les organisations publiques puissent être intégrées dans les processus de 
discussions et de décisions sur le financement de l’enseignement privé.

La création du Conseil académique de l’enseignement privé, qui reprend les compétences en la 
matière des conseils académiques de l’éducation nationale exclut de fait les organisations syndicales 
représentatives de l’enseignement public. Pour le groupe écologiste et social, il s’agit d’un recul. 
Les organisations syndicales, qui concourent à la création du service public de l’éducation, doivent 
pouvoir intervenir et avoir un droit de regard sur les financements publics accordés aux 
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établissements privés, surtout lorsque ces choix de financements se font au détriment de l’école 
publique.


